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Droit de réponse à l’article émis par Messieurs ZORZAN et BIASIBETTI sur la 

sécurité et intitulé « Vous avez dit sécurité ? » paru sur les cahiers de Pertuis 2014. 

 

Je souhaite revenir sur le document cosigné par Messieurs ZORZAN et BIASIBETTI et 

ceci afin d’apporter un éclairage aux auteurs ainsi qu’aux lecteurs.  

Je reprendrai les différents points, en apportant toute la lumière dont ils semblent 

avoir besoin. 

 

1er Exemple : la sécurité entrées et sorties des écoles avec la mise en place de feux 

tricolores,  boulevard Jean Guigues et avenue de Verdun, pour garantir des passages 

sécurisés non seulement aux enfants, mais aussi aux écoles adjacentes.  

Vous écrivez que « nous avons remis en cause la présence des agents de 

sécurisation ». Sachez tout d’abord que notre souci au quotidien est, bien entendu, 

de faire en sorte que la sécurité des piétons, de surcroît  des enfants, soit assurée en 

tout temps et pas seulement au moment des horaires scolaires.  

Quant à l’option de privilégier des plateaux traversant, en plus des feux tricolores,  

la raison en est toute simple et vient du fait que certains agents municipaux ne 

voulaient plus assurer cette mission car ils se sentaient menacés et invectivés par 

des automobilistes irrespectueux.  

Concernant la police municipale, elle ne peut être cantonnée à assurer cette tâche 

tous les jours et à heures régulières car cela serait au détriment des patrouilles 

pédestres ou d’autres missions toutes aussi importantes. Nous avons fait appel à 

des personnes volontaires, retraitées ou sans emploi, mais les contraintes horaires 

que cette présence impose  en ont dissuadé.  

La police municipale, lors de leur intervention dans les écoles, dans le cadre des 

opérations de sécurité routière, rappelle à chaque fois les principes de déplacement 

urbain et les feux tricolores pour piétons en font partie. 

En temps que parents, nous avons le devoir d’éduquer nos enfants et leur inculquer 

des règles. Les associations de parents d’élèves l’ont parfaitement compris. 

 

2ème exemple : Les zones 30 kms/h et l’installation des ralentisseurs, route de la 

Bastidonne. 

Sans vouloir être offensant, vous êtes là encore, en dehors de la réalité quotidienne 

que vivent les riverains, de la route de la Bastidonne et qui ont eu l’impression 

d’être abandonnés, pendant des années. Dois-je rappeler qu’il n’y avait pas de 

trottoir. Vous parliez de sécurité pour nos enfants ? Nous pouvions constater 

effectivement que les enfants de ces quartiers, se rendaient à pieds aux écoles, 

collèges ou simplement en ville, en totale insécurité car contraints de marcher sur la 

chaussée, dépourvue d’éclairage public… Et vous parlez de sécurité ?  
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Ces ralentisseurs ont été installés à la demande expresse des riverains.                      

Je rappelle que ceci est provisoire, en attendant que le Conseil Général de Vaucluse, 

consente à aménager cette route départementale en prenant en compte les 

remarques pertinentes des riverains qui se sont impliqués dans ce dossier. Nous 

avons décidé de pallier à l’immobilisme du CG 84 en réduisant la vitesse sur cette 

voie fortement fréquentée et donner la priorité à la sécurité des riverains. 

Vous vous interrogez sur le temps que mettraient les pompiers pour intervenir  chez 

une personne en détresse cardiaque, résidant aux nids de Provence depuis la mise 

en place des ralentisseurs. Avec un tel raisonnement, il faut tous les supprimer et 

dans toutes les villes.           
 

3ème exemple : Les caméras de vidéosurveillance de voie publique et la 

délinquance. 

J’ai déjà eu l’occasion de m’exprimer sur ce sujet à plusieurs reprises. Une fois de 

plus je vais réitérer ce que je dis depuis le début. Non, les caméras ne sont pas là au 

détriment des policiers, mais ces sont des outils mis à la disposition de la 

gendarmerie, qui en ont, par ailleurs, recours très souvent.  

Vous écrivez qu’il vaudrait mieux voir le personnel du Centre de Surveillance 

Urbaine sur la voie publique et venir ainsi accroître les effectifs de la police 

municipale. C’est bien méconnaître le sujet que d’écrire de telles inepties. 

Permettez-moi de rappeler que ces agents ont été mis en place en 2007 par votre 

équipe, dans un Centre de Gestion Urbain fait à la hâte et à des fins purement 

électoraliste. Dans une salle opérationnelle de 10 m², qui n’avait d’opérationnelle 

que le nom car déjà obsolète avant même de démarrer ! Et que dire de l’effectif très 

confortable composé d’un chef de centre, d’un adjoint et de 5 opérateurs, tout ceci 

pour 7 caméras ! 

Aujourd’hui, la commune compte 53 caméras, toutes opérationnelles, 

contrairement à ce que vous laissez entendre et dans un centre moderne, adapté et 

en capacité de répondre à l’augmentation des nouvelles technologies, telles que la 

gestion urbaine des villes, la gestion des flux de circulation en pilotant les feux 

tricolores, afin de fluidifier le trafic, la gestion de la zone piétonne du centre 

historique, la gestion des déchets et  bien d’autres possibilités à venir. Donc, vous 

pouvez constater qu’aux 7 agents en 2007 pour 7 caméras, nous avons de façon 

rationnelle, optimiser les fonctions de la vidéoprotection en utilisant seulement 5 

agents pour 8 fois plus de caméras et sur une grande amplitude horaire de 6 jours 

sur 7 pour le moment. 

Vous remettez en cause l’appui des images devant la justice !!! Vous vous 

rapprocherez des gendarmes, qui vous donneront leur avis tout à fait officiel,  cela 

vous aidera sans doute à voir les choses autrement. 
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Vous êtes contradictoires, d’un côté vous voudriez faire croire que le dispositif de 

vidéoprotection ne sert à rien ou presque et vous dites, je cite : « Pour autant faut-il 

que le CSU de Pertuis fonctionne, 24h/24h ce qui n’est pas le cas aujourd’hui ! » 

On ne peut vouloir tout et son contraire. J’avoue avoir du mal à vous suivre. Pour 

Monsieur le Maire, et pour l’Adjoint en charge de la sécurité que je suis, cette 

démarche est motivée uniquement pour assurer la sécurité de nos administrés et 

pour permettre aux forces de l’ordre d’optimiser leur travail.  

Enfin sur ce chapitre, vous parlez du déplacement de la délinquance que les caméras 

engendrent, ce que l’on appelle « l’effet plumeau ». Ceci nécessiterait bien plus que 

quelques lignes pour parler de ce sujet. Je me tiens à votre disposition pour vous 

faire partager l’avis d’experts et mon expérience afin de parfaire certaines de vos 

lacunes sur ce dossier. 

Vous écrivez « Le traitement de la délinquance et non pas son déplacement, voilà 

l’objectif que devrait cibler les actions des personnes responsables de la sécurité des 

citoyens » : Une fois encore, c’est méconnaître l’excellent travail réalisé par la 

maison de la citoyenneté et son Directeur avec son équipe, qui depuis notre arrivée 

a été considérablement renforcée. Ils bénéficient de locaux adaptés, situés au-

dessus du Tribunal qui nous permettent d’assurer, dans de bonnes conditions, 23 

permanences gratuites destinées à tous les habitants de la vallée d’Aigues et du 

bassin de la Durance. Le PAD (point d’accès aux droits) que nous avons créé en 

2009, les cellules de citoyenneté et de tranquillité publique, créées, elles aussi en 

2010 : 70 familles ont été convoquées pour des rappels à l’ordre, avec le concours 

des services sociaux et les services de la justice afin d’offrir une aide aux familles 

souvent dépassées par les événements.  
 

Sur votre dernière partie concernant l’incivilité et la délinquance. 

 

Les incivilités : 

Alors là, c’est ubuesque ! Vous avez rencontré dans le centre ancien, la même 

problématique que nous. Des locations de logements, pour certains d’entre eux 

insalubres, avec des locataires peu scrupuleux qui empoisonnent la vie des riverains, 

qui salissent, déposent leurs poubelles n’importe où,  laissent traîner jusqu’à des 

heures tardives des enfants de 7 à 12 ans dans les rues, avec les risques que cela 

représentent pour eux et les nuisances sonores que cela engendrent sur le 

voisinage. Il suffit d’aller à pied dans le centre ancien et de voir le nombre de 

maisons à la vente. Alors, OUI, et là je suis d’accord avec vous, cela gâche la vie et a 

pour effet d’augmenter le sentiment d’insécurité.   

Faire de jolies phrases, se faire plaisir en imaginant un monde idéal est facile. Je 

pense avoir démontré à plusieurs reprises que je me situe dans l’action et les 

Pertuisiens savent de quel côté je suis. Je ne change pas de cap et je ne perds pas de 

vue la feuille de route que m’a délivré le Maire.  
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La délinquance : 

Je vais vous donner un chiffre éloquent qui vous démontrera qu’à Pertuis, la 

gendarmerie est active. Sur le mois d’Avril 2013, uniquement, nous enregistrons 52 

gardes à vue : une seule personne a été déférée, les autres sont ressorties libres ou 

presque de leur convocation de chez Monsieur le Juge d’Instruction. Vous ne pensez 

pas qu’il y a un problème ? Certes la prison n’est probablement pas la panacée pour 

tous les délinquants ou primo délinquants, car de plus en plus jeunes, mais 

qu’attendent les pouvoirs publics pour prendre conscience que le monde a changé 

et que plus nous mettons de temps à apporter de vraies réponses, plus les 

dommages collatéraux seront importants.  

Vous savez très bien que ce phénomène de délinquance n’est pas spécifique à notre 

commune. Toutes les villes, petites, moyennes ou grandes y sont confrontées. Il 

suffit de lire la presse et les statistiques de la délinquance. On n’aborde pas un sujet 

aussi grave que l’insécurité en se contentant de faire des propositions, sans être au 

fait de la réalité du moment. 

Le gouvernement supprime près de 4,5 milliards € de dotations aux communes : 

pour Pertuis cela représente 500 000 € en moins pour l’année 2013 !  

Notre ville pouvait bénéficier pour les mois d’été et certaines périodes à risque, telle 

que les Fêtes de fin d’année, de renfort de gendarmerie, et bien depuis la création 

des zones de sécurité prioritaires, il n’y a plus d’effectif supplémentaire pour assurer 

ponctuellement ces missions de sécurité publique dans les communes. 

Vous parliez d’effet plumeau ? Alors vous comprendrez qu’au-delà des belles 

phrases, il y a une réalité et conclure votre article sur, je cite : « il est grand temps de 

réactiver les patrouilles de nuit de la police municipale pour la sécurité et la 

tranquillité de nos concitoyens et de prévoir une réelle coordination avec la 

gendarmerie, comme ce fut le cas autrefois avec la police nationale. » n’est pas la 

réponse adaptée. Autrefois, dites-vous ? J’ai bien peur que vous ne soyez plus 

vraiment au fait. Je vous invite à vous rapprocher des services de la police 

municipale et de la prévention et vous serez surpris du travail accompli.  

La sécurité est trop sérieuse pour s’en emparer à des fins électoralistes. Laisser à 

penser que nous n’avons pas été actifs est déloyal. Allez dire cela aux dizaines 

d’administrés que nous avons reçu, écouté et aidé. 

Je terminerai en vous disant que 77% des cambriolages ou vols à l’arraché ont lieu 

en journée, donc dire ou faire croire que réinstaurer une brigade de nuit de police 

municipale serait mieux, est véritablement infondée. C’est en journée que nous 

avons besoin d’effectif pour faire face aux nombreuses missions et surtout pour 

optimiser la présence des policiers municipaux sur le terrain.  

         Alain MANZONI 

Adjoint au maire  

délégué à la sécurité et à la prévention 


